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A, NO 6ij Lefqilels hiyneros correrpondent

aux âges refpe6lifs des malades fpécifiés par les numéros
ci-dellus. Ces pilule^ jaunes feront adminillrccs pendant

la durée des maux d'ellomac, &c. de deux en deux heuresi

jufqu'à ce que les coliques foient paliées, ou jufquji cô

que le malade s>ndorme.
Si un enfant qui tcte efl: alîligé d'un devoierhent qui l'af-

foiblilîè, la nourrice cefTera de prendre les pilulcSj jufqu'à

ce que le dévotement celîej et en fe couchant elle prendra

une des pilules A. N o 6.

Si le malade fe troUvoit dcbilé et afFoibli par la durée

du mal, ou par la fatigue du régime et des remèdes, ou
que les fymptômes ne diCparôillent pas, alors il prendra de

la poudre marquée 13. dans du lait. La dofe fera félon

l'âge du malade, depuis une cuillerée à cafter jufqu'à huit^

comme l'état de la poitrine, de i'cftomaci ou de là refpi-

ration, le permettra. Cette régie fulîit; paitc qu'il

n'y a rieil à craindre dé Tufage modéré de cette poudre.

Dans toutes les circonftances> lé repos efl préférable

ail travail, et à l'exercice.

Quand la guérifon fera compléttc, oii s'abfl:iendra>

pendant quelques femaines, de boifibns fortes, d'ailj d'oi*-

gnouj de viandes falées, ou épicées, et d'alimens trop gras.

Pendant le traitemeiitjleconlmerCedesfexes efl auder*

liiet' point nuifiblci et empéchérdit abfblument la guérifon»

La propreté elt aulfi recommendablc que rattentiou

au régime efl nélellaire.

N. B; On prendra grandfiîn de ne pas changer les cou'

vertes des boîtes.

COMME k Lcgiflaturô s'intcreOe à la curd de cette

maladie j qu'elle fait foigner les malades ^jcdti dans tous

les endroits 011 ils fe trouvent; et qu'il efl important pour

toute la province, d'exterminer ce llcau; on cfi)cre, que

ceux qui en font affliger, ne refuferont pas de ic déclarer.

Au relie, le fecrct, s'ils l'exigent, fera inviolable, et on
fiiivra, pour le garder, autant qu'il fera pofîiblc, tous les

movensdenrudence aueles malades eux-mêmes voudront

fuggérer: mais, fi une mauvaife-honte les retenoit encore,

ne feroit il pas du bien de la province en général, et de

chaque individu en particulier, de lesdécéler avec prudence?
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